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Accès au Service en ligne de dépôt 
d’une déclaration de candidature

Si vous souhaitez déposer votre candidature en ligne, rendez-vous sur le site Web 
d’Élections Québec et cliquez sur l’onglet S’impliquer.

Cliquez ensuite sur la section Devenir candidate ou candidat. Le lien vers 
le service en ligne de dépôt de déclaration de candidature se trouve dans la 
section Poser sa candidature.
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Création d’un nouveau dossier

Lorsque vous accédez au service en ligne, vous avez deux options :  
créer un nouveau dossier ou accéder à un dossier existant. 

La période pour ouvrir et transmettre un dossier de candidature 
commence à 14 h, le 2e jour suivant le décret qui déclenche 
l’élection. Elle se termine le 16e jour qui précède celui de l’élection, 
à 14 h. Vous devez être inscrite ou inscrit sur la liste électorale 
pour utiliser le service. 
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Inscription au service

Lorsque vous créez un nouveau dossier, vous devez fournir des informations 
sur votre identité et vos coordonnées. Nous pouvons ainsi nous assurer que vous 
êtes bien inscrite ou inscrit sur la liste électorale. La directrice ou le directeur 
du scrutin utilisera ces informations pour communiquer avec vous. 

Lorsque vous avez saisi ces informations, cliquez sur Valider votre inscription. 
Si vous êtes bien inscrite ou inscrit sur la liste électorale, vous verrez apparaître 
une page présentant vos informations. Cliquez ensuite sur Soumettre. Vous 
recevrez alors un courriel d’activation de compte.
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Accédez à votre boîte de messagerie et cliquez sur le lien qui se trouve dans 
le courriel d’activation. Il vous mènera vers une nouvelle page Web qui vous 
permettra de créer un mot de passe. Vous pourrez ensuite accéder au service 
de déclaration de candidature en ligne en cliquant sur Enregistrer.

L’adresse courriel que vous avez fournie pour créer votre dossier sera votre 
code utilisateur. Vous devrez utiliser cette adresse et le mot de passe que 
vous venez de créer pour accéder au service par la suite.

Si vous oubliez votre mot de passe, vous pourrez cliquer sur  
Mot de passe oublié ?

ASTUCE
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Statut de la personne candidate

Avant d’accéder à votre dossier, vous devez choisir la circonscription dans 
laquelle vous souhaitez poser votre candidature. Vous devez aussi indiquer 
si vous êtes une candidate ou un candidat indépendant ou si vous vous 
présentez pour un parti politique.
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Dossier de candidature

Le dossier de candidature permet de déposer les documents propres à la 
déclaration de candidature et les pièces justificatives requises. 

Vous pouvez télécharger les formulaires à remplir en cliquant sur le bouton 
Téléverser vos documents. Vous devez les imprimer et les remplir sur papier. 

La section Téléverser vos documents contient aussi des  
Outils de références. Les documents DGE-42.2 et DGE-43 donnent 
des explications supplémentaires qui vous aideront à remplir 
la déclaration de candidature et les documents connexes.
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Documents obligatoires et optionnels

Vous devez absolument fournir les documents suivants : 

	■ DGE-42, Déclaration de candidature ;

	■ DGE-42.4, Pièce d’identité : copie certifiée conforme ;

	■ Une lettre de la ou du chef de parti politique qui vous reconnaît comme 
personne candidate (si vous vous présentez pour un parti politique).

Vous devez aussi fournir les pièces justificatives suivantes : 

	■ Pièce d’identité ;

	■ Recto de la photographie ;

	■ Verso de la photographie.

Les formulaires suivants sont optionnels :

	■ DGE-42.1, Déclaration sous serment des prénoms et noms usuels d’un candidat 
(seulement si vous cochez la case correspondante dans le formulaire DGE-42) ;

	■ DGE-42.6, Engagement à suivre la formation obligatoire, pour l’agent officiel et 
l’adjoint à l’agent officiel (formulaire non requis si l’agent officiel ou son adjoint 
l’a déjà rempli pour une personne candidate d’une autre circonscription) ;

	■ DGE-17.1, Formulaire d’engagement à la confidentialité et à la protection des 
renseignements personnels.
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Transmission du dossier de candidature

Vous devez numériser les formulaires remplis ainsi que les pièces justificatives 
requises et les téléverser dans votre dossier de candidature en ligne. Au besoin, 
vous pouvez communiquer avec la directrice ou le directeur du scrutin de la 
circonscription dans laquelle vous posez votre candidature ; il pourra vous donner 
plus d’information. 

Vous devez conserver les originaux des formulaires et des pièces 
justificatives que vous soumettez pendant un an. 

Lorsque vous avez téléversé l’ensemble des documents et des pièces justificatives 
dans votre dossier en ligne, vous devez remplir la section Consentement et 
déclarations et saisir un code de sécurité. Pour obtenir ce code, vous devez 
communiquer par téléphone avec la directrice ou le directeur du scrutin de la 
circonscription. Vous trouverez ses coordonnées sur le site Web d’Élections Québec. 

Quelques minutes après avoir soumis votre candidature, vous recevrez un 
courriel de confirmation. 
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Suivi du dossier de candidature

La directrice ou le directeur du scrutin devrait communiquer rapidement 
avec vous au sujet du traitement de votre demande. Vous pouvez aussi vérifier 
le statut de votre dossier dans la section État de la demande de mise en 
candidature.

Statut de la demande

Votre demande de mise en candidature peut avoir l’un des trois statuts suivants :

	■ En cours : vous avez commencé une demande en ligne, mais vous n’avez pas 
encore transmis votre dossier ;

	■ Transmise : vous avez transmis votre déclaration en ligne ;

	■ Reçue : la directrice ou le directeur du scrutin a reçu votre demande et elle 
contient tous les documents requis. 
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Soumission de documents 
supplémentaires

La directrice ou le directeur du scrutin pourrait communiquer avec vous pour 
vous demander de soumettre des documents supplémentaires ou d’apporter 
des corrections à votre dossier de candidature. 

La directrice ou le directeur du scrutin devra alors modifier 
le statut de la demande (de transmise à en cours) pour vous 
permettre de modifier votre demande. 

Dans ce contexte, vous pouvez :

	■ Soumettre un document manquant dans l’emplacement approprié ;

	■ Soumettre un document entier en le téléversant à la place du formulaire 
déjà existant, dans l’emplacement approprié ;

	■ Soumettre un document partiel en le téléversant dans l’un des 
deux emplacements Documents supplémentaires à la demande  
du ou de la DS.

En téléversant un document partiel dans l’un des emplacements  
Documents supplémentaires à la demande du ou de la DS, vous n’avez 
pas à remplacer complètement le document initialement soumis. Cette 
option peut vous être utile si vous devez soumettre uniquement quelques 
pages du formulaire de déclaration de candidature, par exemple. 

ASTUCE
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Confirmation de la candidature

Lorsque le dossier soumis est complet et vérifié, la directrice ou le directeur 
du scrutin doit signer l’avis de conformité, le numériser et vous le transmettre 
par courriel. 

Lorsque l’avis de conformité est signé, personne ne peut modifier 
la déclaration de candidature. Le dossier de candidature devient 
alors public. S’il comprend une erreur, elle pourrait mener à une 
contestation de la candidature. Vous avez la responsabilité de 
vous assurer que les renseignements compris dans votre dossier 
sont exacts et complets.
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